
Evrest, un dispositif national 
 

Votre médecin du travail vous a peut-être 

déjà sollicité pour remplir un questionnaire 

intitulé « Evrest » lors des consultations de 

m é d e c i n e  d u  t r a v a i l .  

 « Evrest » est un observatoire national créé 

par des médecins du travail, afin d’améliorer 

la visibilité des relations entre le travail et la 

santé des salariés. Cet observatoire est géré 

par un groupement scientifique associant  

plusieurs organismes publics s’intéressant à 

l’amélioration des conditions de travail et à la 

santé au travail. Il permet également aux  

médecins du travail d’alimenter les débats sur 

la santé au travail en entreprise. Il est       

important de suivre les évolutions dans ces 

domaines ; c’est pourquoi ce dispositif     

prévoit  d ’ interroger les  sa lar iés                

régulièrement. 

Les résultats publiés au niveau national et 

régional portent sur un échantillon de salariés 

interrogés (ceux nés en octobre des années 

paires). Sur la période 2012-2013, cet    

échantillon était de près de 25 000 salariés.  

EVolu ons et REla ons en EVolu ons et REla ons en 

Santé au TravailSanté au Travail  

  

  

Cachet du Médecin 

Pour tout renseignement complémentaire,  
contacter votre médecin du travail 

Retrouvez tous les résultats sur le site :  
http://evrest.alamarge.org   



1 salarié sur 4 signale des douleurs au niveau de la colonne 
vertébrale 
1 salarié sur 6 rapporte des douleurs des membres          
supérieurs (poignet, coude ou épaule) et 1 sur 10 des      
douleurs aux membres inférieurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

Un travail apprécié sous certains     
aspects… 
Plus de 8 salariés sur 10       
considèrent que leur travail leur 
permet d’apprendre des choses. 
La même proportion de salariés 
considère que leur travail est 
varié. 

 
Le collectif de travail est        
rapporté comme satisfaisant 
pour 8 salariés sur 10, qui      
estiment avoir des possibilités suffisantes d’entraide 
et de coopération.  

 

Cependant, la pénibilité physique n’a 
pas disparu... 
1 salarié sur 5 déclare avoir souvent des postures 
contraignantes et 1 salarié sur 6 déclare porter   
souvent des charges lourdes.  

 

Les contraintes de temps sont       
souvent présentes  
4 salariés sur 10 déclarent des 
difficultés liées au fait de devoir 
se dépêcher ou faire tout très 
vite. La même proportion de 
salariés déclare dépasser       
régulièrement ses horaires normaux. Enfin, plus d’un 
salarié sur 5 déclare régulièrement sauter ou écour-
ter un repas ou ne pas prendre de pause. 

1 salarié sur 6 se plaint de troubles du sommeil,         
1 sur 5 de fatigue ou de lassitude            
et également 1 sur 5 d’anxiété ou de nervosité. 

 

 

 

 

 

 

Les problèmes de santé sont plus 
fréquents chez les salariés       
exposés à plusieurs contraintes 
de travail (contraintes de temps, 
charge physique importante, …). 

Que pensent les salariés de leur travail et de leur santé ? 
Et l'état de santé des salariés ? 

Une prédominance de problèmes ostéo-articulaires  Les problèmes d'anxiété et de troubles du sommeil 
ne sont pas négligeables  

Epaule 10% 
Coude 4% 

Poignet 7% 

Rachis 25% 

Membres inférieurs 10% 


